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PROPOSITION DE LOI n° 004 - 2026/PL
fixant le régime juridique du transfert de plein droit à l’Etat malagasy des terrains inscrits aux noms d’étrangers pendant l’époque coloniale

Présentée par  Monsieur Siteny Thierry RANDRIANASOLONIAIKO,

Député de Madagascar

élu à TULEAR I
EXPOSE DES MOTIFS

La Résolution n°1514 de l’Assemblée Générale des Nations Unies du                    14 décembre 1960 relative à l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples coloniaux consacre le principe fondamental de la souveraineté pleine et entière des États nouvellement indépendants sur leur territoire et leurs ressources.

L’accession de Madagascar à l’indépendance a ainsi marqué la fin de la domination coloniale dans toutes ses manifestations juridiques, économiques et foncières. Toutefois, plusieurs situations héritées de cette période subsistent encore, notamment l’inscription au livre foncier de terrains au nom de personnes physiques ou morales étrangères établies avant le 26 juin 1960.

Ces inscriptions constituent aujourd’hui une source d’insécurité juridique, de vacance foncière, de spéculation improductive et de blocage des politiques publiques d’aménagement du territoire, de sécurisation foncière et de développement économique local. Elles entravent la mobilisation des terrains au profit des projets d’intérêt général, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des populations.

Dans ce contexte, la présente loi vise à finaliser le processus de décolonisation foncière en promouvant le transfert de plein droit à l’Etat Malagasy des terrains inscrits aux noms de personnes étrangères à l’époque coloniale, afin de rétablir la cohérence du domaine de l’Etat et d’assurer la maîtrise souveraine du foncier stratégique.

Ce mécanisme repose sur les principes constitutionnels de souveraineté nationale, d’intégrité territoriale, de continuité de l’Etat et de primauté de l’intérêt général. Il tend à consolider le domaine privé de l’Etat et à permettre une gestion plus rationnelle, transparente et productive des terres au service du développement du pays.

La loi instaure à cet effet une procédure d’inscription forcée au nom de l’Etat Malagasy, à travers l’administration foncière, sans exigence de production du duplicata du titre, afin de garantir l’effectivité et la sécurité juridique des opérations de régularisation.

Toutefois, conformément aux exigences de l’Etat de droit, le dispositif préserve les droits légitimement acquis. Une voie de recours devant le Tribunal compétent est ouverte à toute personne s’estimant lésée de la procédure de transfert à l’Etat, permettant de concilier l’intérêt général avec la protection des droits des tiers.

Par ailleurs, dans une logique de justice sociale, de valorisation économique et d’occupation effective du sol, la présente loi distingue clairement, après transfert de plein droit à l’Etat, la situation des terrains inexploités de celle des terrains effectivement occupés :

1. les terrains demeurés vacants, inexploités ou sans mise en valeur réelle reviennent de plein droit au patrimoine de l’Etat ;

2. les terrains déjà occupés ou mis en valeur par des occupants de bonne foi peuvent faire l’objet de procédures de régularisation et d’accès à la propriété conformément à la législation domaniale et foncière en vigueur.

Sont néanmoins exclus du champ d’application de la présente loi, les biens relevant des domaines des représentations diplomatiques ou consulaires, ainsi que les terrains déjà régulièrement mutés au nom de nationaux malagasy ou de personnes naturalisées, afin de respecter les engagements internationaux de Madagascar et les situations juridiques consolidées.

Ainsi, la présente loi s’inscrit pleinement dans le processus de refondation de l’Etat malagasy, de restauration de la souveraineté nationale, de sécurisation du domaine public et privé de l’Etat et de mobilisation stratégique du foncier au service de l’aménagement du territoire, de l’investissement et du développement durable.

Tel est l’objet de la présente Proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI n°  004 - 2026/PL
fixant le régime juridique du transfert de plein droit à l’Etat malagasy des terrains inscrits aux noms d’étrangers pendant l’époque coloniale

Présentée par Monsieur Siteny Thierry RANDRIANASOLONIAIKO,

Député de Madagascar

élu à TULEAR I
L’Assemblée nationale a adopté lors de sa Séance Plénière, la Proposition de loi dont la teneur suit :
CHAPITRE PREMIER 
DES DISPOSITIONS GENERALES
Section première 
De la définition et du champ d’application
Article premier.- La présente loi régit le transfert de plein droit à l’Etat Malagasy des terrains inscrits aux noms des personnes physiques et morales étrangères à l’époque coloniale.
Article 2.- La présente loi s’applique aux terrains immatriculés au nom de personnes physiques ou morales de nationalité étrangère avant le 26 juin 1960, ainsi qu’à ceux ayant fait l’objet, postérieurement à cette date, d’un transfert de propriété au profit d’héritiers de nationalité étrangère, dans les conditions et selon les modalités prévues par la présente loi.
Article 3.- Sont exclus de la présente loi :
· les terrains inscrits au nom d’une représentation diplomatique ou consulaire d’un pays étranger ;
· les terrains inscrits au nom d’une personne étrangère avant le                             26 juin 1960 mais ayant déjà fait l’objet d’une mutation au nom des nationaux malagasy ;
· les terrains inscrits avant le 26 juin 1960 au nom d’une personne physique ou morale qui était de nationalité étrangère au moment de l’inscription et qui a par la suite acquis la nationalité malagasy, dont la naturalisation est régulièrement inscrite à la Conservation Foncière.
Section 2
De l’inscription à l’Etat malagasy
Article 4.- Les terrains prévus à l’article premier sont restitués de plein droit à l’Etat malagasy et accroissent le Domaine Privé de l’Etat franche et quitte de toute charge.
Article 5.- L’inscription au nom de l’Etat malagasy des propriétés concernées est effectuée d’office et en totalité, même à défaut du duplicata du titre foncier, par le Conservateur de la propriété foncière, à compter de la date de la promulgation de la présente loi. Le Conservateur établit un nouveau duplicata au nom de l’Etat  malagasy.
Article 6.- Les duplicatas entre les mains de tout détenteur sont frappés de déchéance.
Un avis de l’inscription du transfert de plein droit à l’Etat et de la déchéance du duplicata est affiché dans les placards administratifs de la situation de la parcelle et publié dans le Journal Officiel pour chaque inscription.
Article 7.- Toute inscription effectuée au nom de l’Etat, en application de la présente loi, décharge la responsabilité du Conservateur de la Propriété Foncière.
Article 8.- Toute acquisition, attribution, mise à disposition ou régularisation d’occupation ou d’exploitation des terrains transférés et inscrits au nom de l’Etat malagasy en application de la présente loi sont effectuées conformément aux dispositions législatives et réglementaires régissant le domaine privé de l’Etat.
Elles sont subordonnées à l’accomplissement préalable des procédures domaniales et foncières en vigueur.
Les droits des occupants de bonne foi peuvent être reconnus et régularisés dans les conditions prévues par la législation en vigueur.
Section 3
Du Règlement des litiges
Article 9.- Dans un délai de un mois à compter de la date d’affichage de l’avis prescrit par l’article 6 alinéa 2 ci-dessus, toute réclamation ou opposition peut être portée devant le Tribunal civil compétent, sous peine de forclusion.                 Ce délai est prorogé à 2 mois pour les intéressés résidents hors de Madagascar suivant l’adresse inscrit au livre foncier.
Chaque saisine, sous peine d’irrecevabilité, doit être notifiée par le réclamant au Conservateur de la Propriété Foncière du ressort par acte d’Huissier dès le dépôt de la requête auprès du Tribunal civil compétent.
A l’expiration de ce délai et en l’absence de notification de ladite saisine, la réception de nouvelle demande d’acquisition est autorisée.
Section 4
Des Dispositions transitoires
Article 10.- Les terrains entrant dans le champ d’application de la présente loi ne peuvent, à compter de sa date d’entrée en vigueur, faire l’objet d’aucune transaction par vente ou autres, mutation, constitution de droits réels, ni d’aucune formalité d’inscription au livre foncier, quelles que soient la nature, la cause ou la date des actes s’y rapportant.
Les réquisitions d’immatriculation directe introduites sous l’empire des législations antérieures, ainsi que les demandes d’acquisition établies au nom des personnes visées à l’article 2, encore en instance auprès des services fonciers ou pendantes devant les juridictions compétentes à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, sont déclarées irrecevables et rejetées d’office, en raison de l’effet de transfert de plein droit au profit de l’Etat malagasy.
CHAPITRE II 
DES DISPOSITIONS FINALES
Article 11.- Les dispositions de la présente loi sont d’application immédiate dès sa promulgation.
Elles sont mises en œuvre conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, notamment celles relatives au domaine privé de l’Etat.
Des textes réglementaires peuvent, en tant que de besoin, préciser les modalités d’application de certains articles de la présente loi, sans en conditionner l’entrée en vigueur ni l’exécution.
Article 12.- Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures contraires à la présente loi.
Article 13.- La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République. Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.
Antananarivo, le 20 mai 2026
Signé,
Siteny Thierry RANDRIANASOLONIAIKO,

                                                                                          Député de Madagascar

                                                                                               élu à TULEAR I


